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Horaires d’ouvertures :

Votre Mairie

Pour l’heure, la mairie n’est accessible 
au public que sur rendez-vous en ap-
pelant au 01 64 59 72 82 

Nous contacter :
contact@mairie-roinville.fr

secretariat@mairie-roinville.fr
urbanisme@mairie-roinville.fr

bibiliotheque@mairie-roinville.fr
roinville.infos@mairie-roinville.fr

Courriel de l’école :
0910073k@ac-versailles.fr

Courriel des parents d’élèves  :
pe2roinville@gmail.com

L’équipe administrative :
Service administratif

Audrey CHAMOROT
01 64 59 25 73

Service état civil-accueil
 Louise COUDIÈRE

01 64 59 72 82

Service urbanisme
Caroline GIRARD
01 64 59 25 75

Service culturel
Nadia DELAIRE
01 60 81 07 99

Les pharmacies de garde

Déchèterie
ourdan

01 64 59 72 82

07  57  54  20  61

Lundi  :  9H - 12H45  et 14H - 17H45

Mercredi  :  9H - 12H45  et 14H - 17H45

Vendredi  : 14H - 17H45

Samedi  :  9H - 12H45  et 14H - 17H45

Dimanche :  9H - 12H45
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S i t e  i n t e r n e t  d e  l a  m a i r i e

Chères Roinvilloises, chers Roinvillois,

J’espère que tout se passe pour le mieux de votre côté. 

Au-delà des oiseaux qui voltigent de branche en branche tout en vous invitant à leur sauvage mélodie, des multiples 
fleurs qui émergent et des couleurs variées de notre campagne, le mois de mai 2021  devrait se confondre avec une 
liberté renouvelée. Cette nouvelle liberté, d’abord partielle et progressive, nous permettra de nous retrouver en famille, 
entre amis, entre amants. Elle nous fera redécouvrir les salles obscures du septième art, les musées essonniens et 
parisiens, les terrasses des cafés et des restaurants – à commencer par celle de Roinville-sous-Dourdan. Un vent de 
fraîcheur et de soulagement transpercera finalement le ciel obscur qui nous dominait depuis plus d’un an.

Comme je m’y étais engagé pendant ma campagne électorale, je profiterai de cette nouvelle liberté pour venir à votre 
rencontre, chaque samedi, pendant un mois, du 22 mai au 26 juin. Je recueillerai vos suggestions, vos encouragements 
mais aussi et surtout vos critiques. Je le sais, aujourd’hui plus qu’hier : vous êtes naturellement exigeants. Cela, 
pour une raison simple : vous aimez notre village et souhaitez l’embellir, l’améliorer, le renforcer. Pour cette marche 
annuelle auprès de vous, je serai accompagné de mon équipe municipale. Ce moment périodique d’échanges et de 
débats doit nous permettre d’encore perfectionner notre action municipale, de la nourrir de vos attentes et de vos 
besoins.  

Le plaisir que j’ai ressenti en vous voyant en nombre lors de notre première édition du marché local et bio n’a pas de 
prix. Pouvoir enfin vous revoir, discuter, rire à vos côtés restera comme l’un des meilleurs souvenirs de mon année 
2021. J’espère donc bien prolonger ce plaisir lors des prochaines semaines en venant à votre rencontre.

En demeurant à votre disposition pour toutes informations ou toutes aides,
 
Respectueusement vôtre,

Guillaume BELLINELLI
  06 34 45 00 71

Rencontrez votre maire le samedi de 9h30 à 11h30 sans 
rendez-vous et sur rendez-vous dans la semaine.

Suivez l’actualité de votre maire et de la commune 
facebook.com/guillaume.bellinelli.39

e mot duLm a i r e

PS : Après le succès encourageant du premier marché local et bio de notre village le 2 mai dernier, je compte sur 
vous pour venir faire vos courses et passez un moment convivial le 30 mai prochain pour sa deuxième édition. De 
nouveaux exposants de produits frais devraient y faire leur apparition… 
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Approbation du compte de gestion 2020 pour le budget communal à 14 voix pour.
Approbation du compte administratif 2020 pour le budget communal à 13 voix pour :
        

Investissement réalisé Fonctionnement réalisé

Dépenses  274 232, 07 € 933 702,26 €

Recettes 122 968, 48 € 1 161 772,74 €

Résultat  -151 263,59 €  + 228 070,48 €

Approbation de l’affectation des résultats 2020 pour le budget communal à 14 voix pour :
                                 

Résultats cumulés 2020  Affectation au budget primitif 2021
Section investissement

Affectation au budget primitif 2021
Section de fonctionnement

Excédent fonctionnement
494 793,13 €

D 001 : 90 940,67 € R 002 : 403 852,46 €

Déficit investissement
90 940,67 €

Article 1068 : 90 940,67 €

Approbation du vote des taxes communales à 14 voix pour :

Taux communal
 2021

Taux départemental 
2021

Bases prévisionnelles 
2021

Produit attendu 
2021

Taxe foncière sur le 
bâti

13,79% 16,37% 1 827 000 € 551 023 €

Taxe foncière sur le 
non bâti

               57,51% - 67 100 € 38 589 €

TOTAL 589 612 €

Conseil municipal du 08 avril 2021

Les procès-verbaux et les comptes-rendus complets de chaque conseil municipal sont à retrouver 
sur le site Internet de la commune. Il en va de même concernant les conseils communautaires 
dont les procès-verbaux sont présents sur le site internet de la CCDH.

‘actu municipaleL et communautaire

Approbation des subventions 2021 à 14 voix pour comme suit : 

- Caisse des écoles : 4 000 € 
- Centre communal d’action sociale (CCAS) : 8 000 € 
- Régie transports : 5 240 € 
- Académie des sources : Fonctionnement : 500 €, Investissement : 300 €, Projet de fête de musique : 4 000 €, Apprentissage : 2 430 €
- Amicale des sapeurs-pompiers : 200 €
- Jeunes sapeurs-pompiers : 200 € 
- Les amis de la caisse des écoles : 500 € 
- Les bottes de sept lieues : 1 300 € 
- Intercoboxe : 500 € 
- Comité des fêtes : 2 000 € 
- Tennis club de Roinville-sous-Dourdan : 450 € 
- Football Club Roinville/Sermaise : 800 € 
- La soie dans tous ses états : 200 € 
- Capteurs d’images de Roinville : 500 € 
- Comme un théâtre : 500 € 
- Rock and Road : 500 € 
- Croix rouge unité locale de Saint- Chéron : 200 € 
            TOTAL de 15 080 €
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Approbation du budget primitif 2021 pour le budget communal à 14 voix pour :

Section de fonctionnement : Dépenses : 1 547 536,46 € ; Recettes : 1 547, 536,46 € 
Section d’investissement : Dépenses : 680 637,13 € ; Recettes : 680 637,13 €.

Approbation du compte de gestion 2020 pour le budget transport à 14 voix pour. 
Approbation du compte administratif 2020 pour le budget transport à 14 voix pour. 

Investissement réalisé Fonctionnement réalisé

Dépenses 12 583,34 € 39 173,91 €

Recettes 10 357,77 € 23 077,49 €

Résultat -2 225,57 € -16 096,42 €

Approbation de l’affectation des résultats 2020 pour le budget transport à 14 voix pour :

Résultats cumulés 2020 Affectation au budget primitif 2021
Section investissement

Affectation au budget primitif 2021
Section de fonctionnement

Excédent fonctionnement
31 803,95 €

R 1068 : 4 023,34 € R 002 : 27 780,61 €

Déficit investissement
4 023,34 €

D 001 : 4023,34  €

Approbation du budget primitif 2021 pour le budget transport à 14 voix pour :

Section de fonctionnement : Dépenses : 63 020,61 € ; Recettes : 63 020,61 € 
Section d’investissement : Dépenses : 28 561,95 € ; Recettes : 28 561,95 € 

Approbation de la création de deux postes d’adjoint technique territorial à temps complet à 14 voix pour.

Conseil municipal du 28 avril 2021

Approbation de la création d’un marché forain mensuel à Roinville-sous-Dourdan, de la tarification des emplacements et de son 
règlement intérieur à 15 voix pour.

Approbation du rapport d’activité 2020 du syndicat intercommunal des transports de la région de Dourdan à 15 voix pour.

Conseilcommunautaire du 12 avril 2021

Approbation du vote du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) pour l’année 2021 à hauteur de 8,58% (contre 
8,35% en 2020) à l’unanimité moins l’abstention de Guillaume BELLINELLI.

Approbation de la modification de la composition des commissions communautaires à l’unanimité.



6

       

es actionsLde la mairie

Vote du budget primitif 2021 pour la commune 
Le 8 avril 2021, le conseil municipal a voté à l’unanimité le budget participatif de la commune pour l’année 2021. 
Celui-ci retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2021. Le budget primitif 
respecte les principes budgétaires d’annualité, d’universalité, d’unité, d’équilibre et de sincérité. Il constitue le 
premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la commune. Il doit être voté par le conseil municipal avant le 
15 avril de l’année à laquelle il se rapporte et transmis au représentant de l’État (la préfecture) dans les 15 jours qui 
suivent son approbation. Pour cet acte, le maire – ordonnateur – est autorisé à effectuer les opérations de recettes 
et de dépenses inscrites au budget pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 
Vous pouvez consulter ce budget sur simple demande au secrétariat général de mairie aux horaires d’ouverture des 
bureaux.

Ce budget a été établi au regard de trois objectifs :

-Maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus aux 
habitants ;
-Contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ;
-Mobiliser des subventions auprès du conseil départemental, de la région Île-de-France, de l’État et de l’Union 
européenne autant que faire se peut.

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre commune. D’un côté, la gestion 
des affaires courantes (ou section de fonctionnement) incluent notamment le versement des salaires des agents du 
village ; de l’autre, la section d’investissement qui a vocation à préparer l’avenir. 

La section de fonctionnement : 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent des services communaux. 
Pour notre village, les recettes de fonctionnement sont estimées à 1,5 millions d’euros (1 547 536,46 €) et correspondent 
aux sommes encaissées au titre des impôts locaux (taxe foncière, taxe d’habitation, etc.), aux prestations fournies à 
la population (cantine, garderie, location de salles, etc.), aux dotations versées par l’État et à diverses subventions. 
Parallèlement, les dépenses de fonctionnement s’élèveraient à 1,5 millions d’euros également, l’équilibre budgétaire 
étant la règle dans la comptabilité publique. Celles-ci sont constituées par les salaires du personnel municipal (599 
000 €, soit 38,7% des dépenses de fonctionnement 2021 contre 41,6 % en 2020), l’entretien et la consommation des 
bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, 
les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 

En fin d’année, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement 
réelles constitue l’autofinancement, soit la capacité de la ville à financer elle-même ses projets d’investissement 
sans recourir à un emprunt nouveau. Le montant de l’autofinancement communal est passé de 156 125,91 € en 2019 
à 228 070,48 € en 2020, portant le résultat cumulé de fonctionnement à 494 793,13 €. 

S’agissant des recettes de fonctionnement, il en existe trois principales : 

-Les impôts locaux, passés de 580 738 € en 2020 à 590 829 € en prévision pour 2021 ;
-Les dotations versées par l’État : celles-ci ont significativement baissé depuis 2015. Ainsi, la dotation globale de 
fonctionnement (DGF) est, par exemple, passée de 39 459 € en 2018 à une prévision de 23 462 € pour 2021 (-40,5% 
en trois ans). En 2021, l’ensemble des dotations attendues de l’État s’élèveront à 46 616 € (-14,4% par rapport à 
2020) ;
-Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population, passées de 86 150,77 € en 2018 à 92 
311,56 € en 2019, puis à 56 264,81 € en 2020 (effet de la fermeture de l’école) et dont les prévisions atteignent 81 
150 € pour 2021.

Vie économique



7

Vote du budget primitif 2021 pour la commune 

Recettes de fonctionnement pour l’année 2021

Vie économique

Dépenses de fonctionnement pour l’année 2021
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Et la fiscalité dans tout ça ?
Les taux des impôts locaux n’ont pas augmenté en 2021. Ils demeurent stables, dans notre village, depuis 2011. Ainsi, le taux 
de la taxe foncière sur le bâti (TFB) s’établit à 30,16% (dont 16,37% pour le taux départemental), celui de la taxe foncière sur le 
non bâti (TFNB) s’élève à 57,51%. S’agissant de la taxe d’habitation, il convient de préciser que la réforme du Gouvernement 
– mise en œuvre depuis 2018 (suppression pour 80% des Français entre 2018 et 2021, par tiers tous les ans) et poursuivie 
sur la période 2021-2023 (suppression pour les 20% de Français restant, par tiers tous les ans également) – conduit au fait 
que le produit de cette taxe n’est plus perçu par la commune. En compensation, la part départementale de la TFB est réservée 
aux communes. 

Il est à noter que la municipalité envisage de taxer les résidences secondaires et les logements vacants dès 2023, les taux 
d’imposition de ces locaux étant gelés jusqu’à cette date compte tenu de la réforme de la taxe d’habitation. 

-La section d’investissement : La section d’investissement prépare les projets d’avenir de la commune. Elle est liée aux 
projets d’investissement de notre village de moyen et de long terme. Cette section regroupe :
-Toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la commune (acquisitions de 
biens mobiliers et immobiliers, de matériel, d’informatique, de véhicules, de terrains, d’études et de travaux sur des structures 
existantes ou en cours de création) ;
-Les recettes patrimoniales – telles que celles perçues en lien avec les permis de construire (taxe d’aménagement) – et les 
recettes issues des subventions d’investissement perçues en lien avec les projets d’investissement retenus (par exemple, 
la subvention attendue pour financer le passage en LED et la réfection du réseau d’éclairage public et celle, éventuelle, pour 
l’achat d’un tracteur et des équipements utiles à l’entretien de la voirie et des espaces verts).

es actionsLde la mairie

Vie économique

Recettes d’investissement pour l’année 2021



9

       

Vie économique

La commune possède encore trois emprunts en cours :

-Celui pour la construction de la maternelle, contracté en 2014 pour 500 000 €. Le capital restant dû au 1er janvier 
2021 est de 343 750 € ;

-Celui pour un réaménagement de la dette communale, contracté en 2015 pour 375 229,24 €. Le capital restant dû 
au 1er janvier 2021 est de 163 568,63 € ;

-Celui pour l’extension de la grange de Malassis, contracté en 2018 pour 70 000 €. Le capital restant dû au 1er jan-
vier 2021 est de 56 086,97 €.

Les principaux ratio financiers de la commune sont les suivants :

-Ratio de dépenses réelles de fonctionnement par habitant : 1 112,53 € par habitant ;
-Ratio des dépenses de personnel par habitant : 430,62 € par habitant ;
-Ratio du produit des impositions directes par habitant : 424,75 € par habitant ;
-Ratio d’endettement par habitant : 405,03 € par habitant.

Dépenses d’invetissement pour l’année 2021

Endettement et principaux ratios
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Vie économique

       
Le premier marché local de Roinville-sous-Dourdan 
C’était l’une des propositions 
phares du programme pour un 
nouvel élan à Roinville : mettre 
en place un marché local et bio 
pour notre village. C’est chose 
faite ! Ce dimanche 2 mai, sous un 
soleil radieux, a eu lieu la première 
édition de ce marché, place du 
vieux Théâtre de 8h30 à 13h. Non 
moins de 800 personnes ont pris à 
cœur de venir soutenir les artisans 
et commerçants locaux présents 
sur le marché, soit 17 exposants, 
sans oublier l’association des 
Capteurs d’images qui ont eu 
la bonne idée d’organiser un 
concours des plus belles photos 
de notre magnifique région. Vu 
le succès de ce premier épisode, 
nous avons pour ambition de 
transformer ce marché en un 
événement incontournable pour 

es actionsLde la mairie

notre commune, une fois par mois 
tous les derniers dimanches du 
mois, avec des exposants plus 
nombreux et renouvelés. Nous 
travaillons ainsi sans relâche pour 
: 1) trouver plusieurs maraîchers 
locaux pour élargir l’offre de 
fruits et légumes frais, locaux 
et idéalement bios, 2) renforcer 
les exposants de produits frais 
(fromagerie, boucherie) et 3) 
disposer d’un producteur de 
pains frais. Un énorme merci 
à tous les Roinvillois, aux 
Dourdannais des alentours, aux 
maires des communes proches, 
à la sénatrice Mme GUIDEZ et 
au sénateur M. HUGONET ainsi 
qu’à la députée Mme ROMEIRO 
DIAS qui nous ont fait l’honneur 
de leur présence ainsi qu’à toute 
l’équipe municipale mobilisée sur 

ce projet depuis plus de six mois 
et grâce à laquelle cette première 
étape fût une réussite ! Tous à 
vos agendas, rendez-vous pour la 
deuxième édition, le dimanche 30 
mai prochain à la même heure et 
au même endroit.

Mise en place d’un service de paiement de proximité au bar des Korrigan’s 

Dans le cadre d’un partenariat 
entre la direction générale 
des finances publiques et la 
confédération des buralistes, il 
vous est désormais possible de 
payer vos impôts, vos amendes 
et vos factures de service public 
local (factures de cantine, de 
garderie, etc.) auprès du bar des 
Korrigan’s de la commune, situé 
dans notre centre-ville au 7 rue du 
Petit Château. Le paiement peut 
s’effectuer en carte bancaire ou 
en espèces et est limité à 300 €. 
Ce dispositif permet de rémunérer 
notre bar de 1,50 € HT de 
commission par encaissement. 
Profitez-donc de cette nouvelle 

possibilité pour soutenir notre 
commerçante Marie !
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Vie économique

Lancement d’une nouvelle entreprise roinvilloise de pressing 
Ne vous prenez plus la tête avec votre lessive. « ALLO PRESSING », installé depuis peu à Roinville vous propose de venir 
chercher votre linge, le laver le repasser et vous le rapporter entre 24 et 48 heures, 7 jours sur 7. Un gain de temps et d’éner-
gie significatif pour des prix particulièrement attractifs ! N’hésitez pas à faire un tour sur le site Internet : www.allopressing.
net.

Vie scolaire et périscolaire
       

Inscriptions pour la rentrée scolaire de septembre 2021
Si vous êtes parents d’un enfant pouvant être scolarisé à l’école maternelle et/ou primaire et habitez à Roinville-sous-
Dourdan en tant que propriétaire ou locataire, la municipalité vous invite à inscrire administrativement votre enfant à

l’école communale d’ici au 30 juin 2021. Il vous faut, auquel cas, prendre rendez-vous avec les services du secrétariat de
la mairie.
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Projet de fermeture de la 6ème classe 

es actionsLde la mairie

Vie scolaire et périscolaire

Lors d’une réunion d’étape des actions 
menées contre la fermeture de la 6e 
classe qui s’est tenue en mairie le 
mardi 13 avril 2021 en présence de 
M. le maire, Guillaume BELLINELLI, 
de la directrice du groupe scolaire 
Mme CHEVALLIER, et de quatre 
représentants des parents d’élèves 
Dorothée PARAT, Valérie CHEVALIER 
BASTIAN, Sylvain PASTOUREL et 
Coraline BERGON, nous avons retracé 
les actions engagées, faites et à faire.

Point sur l’évolution des 
prévisions d’effectifs pour la 
rentrée 2021

Les effectifs réels en date du 13 
avril 2021 (en prenant en compte les 
départs connus) sont les suivants par 
classe : petite section : 15 ; moyenne 
section : 12 ; grande section : 18 ; CP: 
18 ; CE1: 17 ; CE2: 16 ; CM1: 20 ; CM2: 
17. 
TOTAL : 133

À la demande de M. HODGES 
(inspecteur de l’Education Nationale 
de la circonscription de Dourdan), 
deux configurations de classe pour la 
rentrée 2021 lui ont été envoyées :

•N°1: Elle tient compte des 
prérogatives de l’inspection 
académique de réaliser des classes 
de 24 élèves dans les classes 
contenant des niveaux grande 
section, CP et CE1 (ce qui est le cas 
de trois des classes de notre groupe 
scolaire) ;

•N°2: Cette configuration présentant 
de très grosses incohérences dans 
les effectifs des classes restantes, 
M. HODGES a demandé à Mme 
CHEVALLIER de proposer une 
seconde configuration ne tenant 
pas compte des prérogatives 
ministérielles. Cette seconde 

configuration amène à proposer une 
classe de maternelle en triple niveau 
avec 31 élèves.

Point sur l’état des biens à 
vendre ou à louer sur la com-
mune

Un gros travail a été réalisé par 
les parents d’élèves concernant 
la cartographie des biens de la 
commune avec les différentes 
agences immobilières du secteur 
du Dourdannais. M. le maire a 
parallèlement, chaque week-end 
depuis le début du mois de mars, été à 
la rencontre des Roinvillois locataires 
afin d’identifier des familles ayant 
des enfants scolarisés dans d’autres 
communes. 

Le bilan de cette action conjointe est 
le suivant :

•Maisons à vendre 16, vendus 3 et 1 
compromis de vente en cours ;
•Appartements disposant d’enfants 
qui pourraient s’inscrire dans la 
commune : 4 ;

Bilan 3 enfants supplémentaires pour 
notre école (déjà pris en compte dans 
les 133 annoncés), dont deux en 
attente de confirmation du compris 
de vente. 

Point sur le plan des actions 

M. le maire s’est engagé à continuer 
sa recherche dans les biens locatifs 
de la commune jusqu’à ce qu’il ait 
achevé de cartographier l’ensemble 
de la commune.

Les parents d’élèves vont continuer le 
travail de cartographie des biens en 
vente.
Le Maire relancera également le 
Directeur de l’Académie, dans le 

courant du printemps, pour maintenir 
la pression et lui faire part de 
l’évolution des effectifs.

Les parents d’élèves ont envoyé 
dernièrement un courrier de 
mécontentement à M. l’inspecteur 
de Dourdan dont voici un extrait : « Il 
nous semble qu’en tant que garant de 
l’Institution, il est de votre devoir de 
garantir un enseignement de qualité 
à l’ensemble des enfants de votre 
circonscription et ce dès leur entrée 
dans le système éducatif français. En 
tant que parents responsables nous 
ne pouvons qu’être profondément 
mécontents voire choqués du sort 
qui va leur être réservé pour la 
rentrée prochaine si vous persistez 
à maintenir la fermeture de la 6ème 
classe de notre école.

Par ailleurs, nous lui avons demandé 
de nous confirmer, sachant que 
l’effectif est maintenant dans la 
fourchette de 132 à 136, que la 
situation de notre école devrait 
évoluer d’une fermeture sèche à 
un comptage de rentrée et donc à 
une possibilité de sauver la sixième 
classe.  Nous allons également 
communiquer avec les médias et 
les différents élus sur ces nouveaux 
éléments très factuels. Une nouvelle 
réunion tripartite (mairie/parents/
école) est prévue fin mai à la mairie 
pour réévaluer la situation et ajuster 
notre action.

Les parents d’élèves restent à votre 
entière disposition pour répondre à 
vos interrogations. Nous sommes 
TOUS ENSEMBLE sur le pont pour 
combattre cette fermeture de la 
6ème classe de Roinville.

Les représentants des parents 
d’élèves.
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Vie scolaire et périscolaire

Le printemps est là et la grille de l’école va se couvrir de feuilles de toutes les couleurs ! Les 
élèves de CM1/CM2 vous font partager leurs lectures … enfin quelques-unes d’entre-elles, car 
tous les écoliers roinvillois ont beaucoup lu cette année ! Il y en aura pour tous les goûts : des 
romans, des BD, des mangas, un documentaire … 

Un grand merci à Nadia et Johanna qui font vivre la bibliothèque et accueillent presque toutes 
les semaines les 6 classes et leurs enseignants. 
                                                                                                                              
Virginie Chevallier

Je lis,tu lis, nous lisons !

Démocratie participative et consultative

Lancement de la première marche auprès des Roinvillois 

Lancement des deux premiers groupes de travail citoyens sur 
l’urbanisme de la commune et la modernisation du Roinville infos 

M. le maire s’y était engagé 
pendant la campagne électorale 
: il est fondamental d’aller à 
la rencontre des Roinvillois 
régulièrement pour recueillir leurs 
demandes, leurs propositions et 
leurs critiques. Chaque année, 
l’équipe municipale emmenée 
par M. le maire ira donc voir les 
Roinvillois lors de la belle saison 
– de la fin du mois de mai à la fin 
du mois de juin – sous la forme 
d’une opération géante de porte-
à-porte. Chaque samedi, à partir 

du samedi 22 mai et jusqu’au 
samedi 26 juin, les conseillers 
municipaux viendront donc toquer 
à votre porte pour échanger avec 
vous. Si vous souhaitez tout 
particulièrement rencontrer M. le 
maire, n’hésitez pas à l’indiquer 
auprès de la mairie par courrier 
(2 rue du Général De Gaulle, 
91410, Roinville-sous-Dourdan), 
par courriel (contact@mairie-
roinville.fr), ou par téléphone 
(0164597282).

Afin d’associer activement les 
Roinvillois souhaitant s’impliquer 
et s’engager au service de notre 
village, la municipalité a décidé 
de faire un appel aux personnes 
intéressées à l’idée de travailler 
sur l’urbanisme de la commune 
d’ici à 2030 ainsi que sur la 
modernisation de notre célèbre 
journal communal, le Roinville 
infos. Ces deux projets auront 
notamment pour vocation de 
répondre à deux questions 
cruciales pour l’avenir de notre 
commune : À quoi ressemblera 

ou devra ressembler notre beau 
village rural en 2030 ? Comment 
communiquer efficacement avec 
les administrés en 2030 ? Lorsque 
ces groupes de travail citoyens 
seront composés d’environ dix 
personnes, une première réunion 
de travail sera organisée, sous le 
patronage de M. le Maire, afin de 
tracer l’organisation, le calendrier 
et les objectifs de ces projets.
 Si vous souhaitez candidater 
à l’un de ces deux groupes de 
travail, n’hésitez pas à l’indiquer 
auprès de la mairie par courrier. 
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es actionsLde la mairie

Social

Proposition de distribution de pain frais le samedi par le conseil municipal aux Roinvillois 

Dans le cadre d’un potentiel partenariat avec l’association « REVIVRE 
» qui œuvre dans la région Île-de-France pour l’aide humanitaire des 
personnes précaires, la municipalité envisage de mettre en place un 
système de portage de colis de fruits et légumes frais et locaux (6 
kilogrammes pour 6 €) pour les Roinvillois qui le souhaitent. Si vous 
êtes intéressés par ce projet, n’hésitez pas à vous manifester auprès 
de la mairie soit en lui écrivant un courrier (2 rue du Général De Gaulle, 
91410, Roinville-sous-Dourdan), un courriel (contact@mairie-roinville.
fr), soit en l’appelant (0164597282).

Proposition de distribution de colis de fruits et légumes locaux 
à 6 € pour les 6 kilogrammes !

Après discussions avec la 
boulangerie de Roinville-
sous-Dourdan, la municipalité 
souhaiterait proposer un service 
de portage de pains frais à 
domicile aux personnes âgées 
et handicapées habitant dans 
notre village. Le système serait 
simple : vous prendriez contact 
avec notre boulangerie pour 
commander le type de pain et 
le nombre de pains souhaités, 
le montant de votre commande 
vous serait communiqué par 
la boulangère et un conseiller 
municipal ou un agent municipal 

vous apporterait le pain chez 
vous dans la foulée et pour votre 
bonne dégustation. Si vous êtes 
intéressés par ce projet, n’hésitez 
pas à vous manifester auprès 
de la mairie soit en lui écrivant 
un courrier (2 rue du Général De 
Gaulle, 91410, Roinville-sous-
Dourdan), un courriel (contact@
mairie-roinville.fr), soit en 
l’appelant (0164597282).

travaux

Rénovation de notre voirie communale 
Vous l’avez peut-être constaté, la municipalité s’est engagée dans une rénovation des trous ou « nids de poule » de la voirie 
communale. Les hameaux les plus touchés étaient Beaurepaire et Beauvais, touchés par des trous ou saignées toujours plus 
nombreuses du fait des nombreux raccordements d’eau et d’électricité par des prestataires d’entreprises comme ENEDIS ou 
SUEZ peu soucieuses de réhabiliter la voirie durablement à la suite de leurs travaux. Au regard de ce phénomène toujours plus 
problématique, la municipalité a décidé d’engager une réflexion pour mettre en place une taxation de l’occupation du domaine 
public ou une forme d’obligation de chèque de caution pour les entreprises détériorant la voirie communale à des fins de travaux 
ou de raccordements d’eau et d’électricité. Dans l’intermède, M. le maire a décidé de signer un contrat d’un an avec une entreprise 
de travaux pour l’entretien régulier de la voirie communale.
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Proposition de distribution de pain frais le samedi par le conseil municipal aux Roinvillois 

travaux

De nouveaux investissements au sein des services 
techniques de la commune 
Après 10 ans de bons et loyaux 
services, plusieurs matériels seront 
changés dans le cours de l’année.

En 1er lieu le tracteur : L’actuel, le JOHN 
DEERE 6900 que vous avez souvent 
aperçu sur nos routes de campagne, 
sera remplacé par un nouveau tracteur 
deux fois plus économe en carburant 
(grâce entre autre à de nouveaux 
pneumatiques adaptés à la route), 
beaucoup moins bruyant (68 db contre 
75 db) et surtout, beaucoup moins 
polluant, 15 à 20 fois moins fort de 
sa norme antipollution stage V. Plus 
confortable avec ses suspensions 
hydrauliques et sa visibilité maximum 
sur les équipements frontaux, il 
permettra au conducteur de ne plus se 
contorsionner en permanence comme 
c’est le cas aujourd’hui. Évolutif, des 
éléments complémentaires lui seront 
associés avec l’achat d’un chargeur 
frontal. On pourra lui associer soit un 
godet appelé «benne crapaud» soit un 
transpalette, nous permettant ainsi 
une optimisation bien plus importante 
de l’utilisation du tracteur, passant 
d’une centaine d’heures actuellement 
à 220 à 250 heures par an, à l’avenir.

En second lieu l’épareuse (ou 
débroussailleuse) : Celle-ci sert au 
fauchage des herbes se trouvant 
sur le bas-côté de la route. Avec son 
bras déporté de 80 cm, elle facilitera 
le confort de travail du conducteur 
qui aura un visuel en même temps 
sur la route et sur la tonte. Rappelons 
qu’aujourd’hui, l’opérateur doit 
tourner la tête à 180° en permanence 
pendant le fauchage. C’est à la fois 
inconfortable et dangereux. 

Enfin en 3ème lieu la saleuse : l’actuelle, 
de 380 litres ne nous permettait pas 
de parcourir une grande distance et 
nous obligeait à revenir la charger en 
permanence aux services techniques, 
nous faisant perdre un temps précieux. 
D’autre part, les deux interventions de 
cet hiver nous ont démontré qu’elle 
était en fin de vie. Elle sera remplacée 
par une nouvelle d’une capacité bien 
plus importante, de l’ordre de 1000 
litres.

Tous ces investissements en matériels 
ont forcément un coût conséquent, de 
l’ordre de 130 000€. Toutefois, cette 
somme sera minorée en partie par 

la vente du tracteur et de l’épareuse 
actuels pour environ 30 000€. De plus, 
nous n’aurons plus besoin de recourir 
à la sous-traitance pour les tontes, 
nous faisant ainsi faire une économie 
de l’ordre de 30 000 € par an.

Un nouveau vestiaire aux ateliers techniques
Dans la continuité des travaux effectués l’année 
dernière avec la pose de grilles pour sécuriser les 
ateliers municipaux, il a été décidé, avec l’accord 
de M. le Maire, de créer un nouveau vestiaire en y 
intégrant un espace de vie.
Avec l’arrivée de deux nouveaux agents, Loïc 
LARSONNEUR et d’Alex SPRINGLY, l’actuel 
vestiaire devenait bien trop exigu. Désormais, 
c’est un espace de 20 m2 qui accueillera nos 
nouveaux venus avec « nos anciens » : Patrick 
GOMY, Sébastien BAUDRY et Luc MALLIEZ. 
Un réfrigérateur viendra compléter les tables, 
fauteuils et un meuble pour ranger la vaisselle déjà 
en place. L’ancien vestiaire devient le bureau de 
notre responsable des services techniques, Jean-
François MEDJADJI. Nous tenons à remercier 
sincèrement le directeur des « Jardins de Roinville 
», Monsieur Bastien Sebille, qui nous a fourni une 
partie du mobilier à titre gracieux.
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Les actions
de la mairie

La fibre optique enfin disponible ! (épisode 6) 

travaux

Le raccordement final à la fibre 
optique dans la commune est 
désormais finalisé.  Depuis le 1er mai 
2021, 596 foyers sont raccordables, 
soit l’intégralité de notre village ! Pour 
rappel, afin de vérifier votre éligibilité et 
les fournisseurs d’accès disponibles, 
vous devez vous connecter sur le 
site Internet essonnenumerique.com, 
renseignez votre adresse et l’une des 
quatre dates de raccordement ci-
dessus apparaîtra. En cas d’éligibilité, 
vous devrez ensuite contacter un 
fournisseur d’accès et programmer 
une intervention avec un technicien qui 
viendra vous raccorder définitivement. 
Les opérateurs actuellement 
disponibles sur notre réseau sont 
les suivants : CORIOLIS, K.NET, KIWI, 
NORDNET, ORANGE, OZONE, SOSH, 
VIDEO FUTUR. Les trois opérateurs 
suivants n’ont pas encore achevé 
leurs investissements et ne seront 
opérationnels que dans un délai d’un 
à trois mois : BOUYGUES TELECOM, 
RED by SFR, SFR. L’opérateur FREE, 
pour sa part, ne souhaite pas, pour 
l’heure, entrer dans le système établi 

par Essonne numérique et préfère 
attendre afin de négocier un accord 
plus avantageux. La date d’insertion 
de FREE dans le département est, à 
ce jour, inconnue. Dans le cas où vous 
constateriez une difficulté lors du 
branchement de la fibre optique par 
l’un des opérateurs, seul l’opérateur 
sélectionné sera en mesure de vous 
aider. En cas de problème grave, il vous 
faudra vous rapprocher du syndicat 
Essonne numérique. Dans le cas où 
vous souhaiteriez des informations 
complémentaires, M. Jean-Yves 
SANCHEZ, conseiller municipal en 
charge de ces sujets, demeure à votre 
disposition.

En rupture victime de 

sa lenteur

Education

Projet de cours de français et de portugais à Roinville-sous-Dourdan 

À la suite d’une demande de certains Roinvillois, la commune souhaiterait 
mettre en place des cours de français pour adultes ainsi que des cours de 
portugais pour enfants. Dans cette optique, la municipalité est à la recherche 
de professeurs bénévoles et qualifiés disponibles pour donner un peu de leur 
temps pour enseigner ces deux langues. Si vous êtes intéressés ou si vous 
connaissez quelqu’un dans votre entourage qui serait intéressé, n’hésitez 
pas à l’indiquer auprès de la mairie par courrier (2 rue du Général De Gaulle, 
91410, Roinville-sous-Dourdan), par courriel (contact@mairie-roinville.fr), ou 
par téléphone (0164597282).
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Développement durable

Le syndicat intercommunal pour le recyclage et l’énergie par les 
déchets et ordures ménagères (SIREDOM) 
Au vu des nombreuses questions qui 
commencent à émerger parmi vous et 
pour pallier celles qui ne manqueront 
pas d’advenir, je vais vous transmettre 
mon expérience de ces derniers mois 
au sein du SIREDOM, deuxième plus 
gros syndicat de traitements des 
déchets ménagers de France. 

Le SIREDOM regroupe 175 communes 
sur un territoire qui recouvre l’Essonne 
et la Seine et Marne soit 900 000 
habitants. J’ai fait sa connaissance en 
tant que nouvelle déléguée pour notre 
village le 30 septembre 2019, au cours 
d’une réunion qui fut brève et quelque 
peu rocambolesque. Après trois tours, 
M. Olivier THOMAS a finalement pris 
la succession de M. DUGOIN à la 
présidence du syndicat. L’atmosphère 
dans la salle est devenue électrique, 
entre stupéfaction pour certains, et 
jubilation pour d’autres. Nous étions 
60% de nouveaux délégués ce soir-
là, sensibles aux discours d’alerte 
de MM. SCHOETTL et THOMAS face 
à un syndicat dans une situation 
financière exsangue. Pour preuve 
des difficultés que rencontre notre 
syndicat, le tribunal administratif ainsi 
que la chambre régionale des comptes 
fait état d’une situation financière en 
déséquilibre. Aujourd’hui le SIREDOM 
fait l’objet de deux condamnations, 
l’une de 7 M € et l’autre de 32 M€. 
La meilleure solution pour faire 
face à cette situation délicate a été 
d’autoriser notre président à contracter 
un emprunt pour remettre les comptes 
à l’équilibre. Un échelonnement sur 4 

ans a été retenu. À cela s’accompagne 
une augmentation de 8,58% de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, 
sur laquelle M. le maire s’est abstenu 
lors d’une délibération en conseil 
communautaire. Après cette phase de 
réajustement, il pourra être envisager 
une baisse de nos tarifs. Par ailleurs, 
le syndicat a décidé de passer à une 
comptabilité analytique pour plus de 
transparence et un contrôle accru des 
comptes. Les chiffres sont présentés 
dorénavant mensuellement à chaque 
commune de la CCDH (Communauté 
de Communes Dourdannais en 
Hurepoix). 

À l’origine, le Dourdannais qui 
appartenait au  SICTOM, avait investi 
dans l’usine du SITREVA, structure 
à la pointe de la technologie et à 
l’emplacement avantageux pour nous 
sud Essonniens (coûts de transports 
réduits, écologiquement vertueux). 
Mais alors que l’opération devait 
s’achever en 2020, coup de théâtre 
en 2018, nous sommes contraints 
d’intégrer le SIREDOM, par ordre du 
préfet. Le contrat avec le SITREVA 
s’est poursuivi sans que nous 
puissions bénéficier de ses services 
jusqu’à ce jour. De plus, un autre EPCI, 
Établissement Public de Coopération 
Intercommunale a quitté le SITREVA, 
sans lui régler ce qu’il devait.
Le SIREDOM au cours de la précédente 
mandature avait coupé complètement 
le contact avec le SITREVA et rien 
n’avait été régularisé. Depuis l’élection 
de M. Thomas, nous sommes de 

nouveau présents en tant que délégués 
ex SICTOM aux réunions syndicales du 
SITREVA. La dette est en train d’être 
apurée.

En parallèle, en épluchant les chiffres, 
nous avons découvert une disparité 
des prix entre EPCI non justifiée, 
ne tenant pas compte des coûts 
réels, et donc sous-évalués durant 
plusieurs années. Situation rendue 
invisible par une présentation de 
comptes insincère. Par voie de 
conséquences, les investissements 
de grandes envergures et les baisses 
de tarifs sont repoussés de quelques 
années. En revanche, malgré cette 
situation pénible, le SIREDOM poursuit 
son programme d’améliorations 
structurelles sur ses différents sites. 
Pour vous citer un exemple concret : 
l’amélioration des conditions de travail 
pour certains agents, par la création 
de sanitaires et branchement à l’eau 
courante de certaines déchetteries.
Toute cette histoire autour du SIREDOM 
a le mérite d’avoir fait la lumière sur 
des usages que nous ne voulons plus 
voir. Elle nous pousse à exercer notre 
pouvoir de délégués au mieux des 
intérêts du plus grand nombre et à 
éviter l’insolvabilité de notre syndicat. 
Nous sommes heureux de contribuer 
à plus de vertu et d’honnêteté dans la 
pratique politique.
Lise DUHAY, 2ème adjointe à 
l’urbanisme et au développement 
durable et conseillère déléguée de 
Roinville-sous-Dourdan au SIREDOM.

Opération « Essonne verte, Essonne propre », le 10 avril 2021 

Comme vous le savez, M. le maire ainsi que son équipe ont fait de la lutte 
contre les dépôts sauvages, l’un des combats prioritaires pour préserver notre 
belle commune. Samedi 10 avril, et ce malgré les conditions climatiques peu 
favorables, Michel PRUDO avait réuni des Roinvillois, parents et enfants, pour 
une opération « nettoyage » et repérer les immondices déposées illégalement 
sur le territoire. Cette campagne sera renouvelée prochainement, selon 
un programme en cours d’élaboration. Le travail va être long, mais nos éco 
citoyens ne désespèrent pas et souhaitent sensibiliser les Roinvillois sur ce 
problème récurrent en organisant durant les beaux jours, plusieurs balades 
éco citoyennes. Au terme de cette journée, trois  petits roinvillois ont reçu leur 
diplôme d’éco citoyens et nous en sommes fiers !
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Distribution du muguet pour les aînés par le 
conseil municipal 
Samedi 1er mai, l’équipe municipale s’est 
rendue au domicile des seniors de  plus de 
70 ans pour leur offrir un brin de muguet. Un 
moment chaleureux qui a ravi nos aînés et 
des conseillers municipaux récompensés 
par de magnifiques sourires. Un grand 
merci aux conseillers que sont Anne 
BELLINELLI, Nathalie LAPINA, Sylvianne 
SOREL, Joseline PINTO, Paul FUGAZZA et 
Éric DAUVILLIERS pour avoir relancer cette 
tradition si sympathique.

rrêt surAI m a g e

Une Tombola aux Jardins de Roinville !
Les 6 et 7 avril dernier, la maison de retraite, Les 
Jardins de Roinville, a organisé une tombola au 
profit de l’institut Gustave Roussy qui, faut-il le 
rappeler, est le 1er centre de lutte contre le cancer      
en Europe. Quelques mains innocentes ont 
permis à deux résidents de gagner des paniers 
gourmands. Mme Delacroix, a remporté celui de 
Beer’s not Dead, célèbre caviste de Dourdan et 
Mme  Marie Meister celui de l’Atelier Tiphaine, 
salon de thé et café à Dourdan. Un grand 
bravo à eux ! Grâce aux dons des participants, 
les Jardins de Roinville ont également 
récolté 220,90€ au profit de l’institut Roussy.
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L ‘agenda Messe à l’église de Roinville
Le 13 juin 2021 à 9h

Dates clés des futures élections régionales et départementales 2021 

Le décret n°2021-251 du 5 mars 2021 est venu apporter des éclaircissements concernant les futures élections 
départementales et régionales de cette année. Voici les dates essentielles à retenir :

Le premier tour des élections départementales et régionales aura lieu le dimanche 20 juin 2021 et le second tour éventuel 
se tiendra quant à lui le dimanche 27 juin 2021 ;

La fameuse fête des plantes de Saint-Jean de Beauregard se 
tiendra les 28, 29 et 30 mai 2021. Elle rassemblera 200 pépiniéristes 
européens ! Si vous êtes passionnés par les plantes, diverses et 
variées, courez-y !

Fête des plantes de Saint-Jean de Beauregard 
des 28, 29 et 30 mai 2021  

Journée citoyenne « Ramassons les mégots ! » du 5 juin 2021 
Grâce à l’organisation de M. Michel PRUDO, délégué à la nature 
représentant l’association « Connaître et protéger la nature Val-de-
Seine » et au soutien de M. le maire, la commune de Roinville-sous-
Dourdan organise samedi 5 juin prochain, à partir de 14 heures, une 
marche pour le ramassage des mégots et autres déchets présents 
sur la voirie. Le rendez-vous est donné sur le parking du chemin 
des prés. Des gants en latex et des bouteilles en plastique seront 
fournis. Il est important de se munir d’un gilet jaune, d’un masque 
obligatoire. Pour tous renseignements supplémentaires, n’hésitez 
pas à contacter M. PRUDO au 06 74 30 52 57. Les enfants qui doivent 
être accompagnés par leurs parents se verront remettre un diplôme 
pour leurs bonnes pratiques civiques par M. PRUDO et M. le maire.
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LEs associations

Merci à Toutes et à Tous, cela a été un SUCCES.

Dimanche 2 Mai, nous avons retrouvé vos regards !!!!

Belle matinée d’expo avec une belle affluence et surtout une belle participation aux votes plus de 207 votants pour le 
Concours communal « les Reflets de Roinville » et une exposition sur les Marmottes (de Stéphan GOIX) déjà présentée 
de Mars à juillet 2020 lors du 1 er confinement à la bibliothèque.

Nos expositions ont été visitées par les officiels venus pour l’inauguration du Marché : Sénatrice, Députée, Conseillé 
Départemental, Maires de l’Interco, membres du Conseil Municipal, des présidents d’associations Roinvilloises, bien sur 
les Roinvillois (es) et les visiteurs du marché. 

Le succès exceptionnel de cette manifestation est dû à une organisation volontariste de la municipalité, favorisée par 
une réponse positive de nombreux exposants et des visiteurs très nombreux et pressés de renouer avec la vie sociale.

Merci à Jean Luc le photographe de Dourdan « BOOKIMAGES », pour sa gentillesse et son travail malgré les conditions 
difficiles du confinement et des problèmes techniques. 

Merci au Comité des fêtes pour le prêt du barnum, qui a permis de protéger nos expos.

Merci aux Capteurs d’Images et aux membres du Comité des fêtes pour l’aide logistique, rapide et efficace.

Merci Mr le Maire, pour la remise du Prix de la Commune et la participation Communale.

Enfin un Grand MERCI aux participants Roinvillois et du Club des Capteurs d’Images de Roinville, qui une nouvelle fois, 
nous ont fait voyager à travers le monde des reflets, thème 2020. 

Merci pour votre participation depuis 6 ans.

Les gagnants sont :  (Correction d’une erreur de classement  pour la 3eme place du prix du Public)

Tout le monde a passé un bon moment, c’était notre but

Les photos sont disponibles sur le site des Capteurs d’Images de Roinville :  https://capteursroinville.wixsite.com/cap-
teurs-roinville

Facebook: Capteurs d’Images de Roinville 
             A très vite ....

Les capteurs d’images de roinville
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Dans cette période compliquée, Les Amis de la Caisse des Ecoles (LACE) et 
l’école Josquin des Prés ont choisi de maintenir le cap ! 
 
Malheureusement, la kermesse 2021 n’aura pas lieu car cela ne nous a pas 
été autorisé en cette fin d’année. 
 

Toutefois, l’association et l’école maintiennent l’organisation d’une tombola au profit des élèves de 
l’école. Cela leur permettra de participer à une séance de cinéma en cette fin d’année et, nous 
l’espérons, de pouvoir compléter cela par une sortie pour chaque classe. 
 
Chaque billet de tombola sera vendu 1€. De nombreux lots sont à gagner. 
Nous vous laissons encore un peu de suspens avant de vous dévoiler nos 
gros lots !! Le tirage au sort aura lieu le samedi 26 juin. 
Les heureux gagnants seront alors contactés pour venir récupérer leurs 
lots ! Toutes les informations complémentaires vous seront transmises 
lors de la vente des billets. 
 

Aussi, nous nous tournons vers vous pour vous proposer de soutenir notre 
action en participant à notre tombola et, si vous le souhaitez, acheter 
quelques crêpes ou parts de gâteau lors de notre présence le dimanche 
30/05 au marché de Roinville. 
Par la suite, les élèves de l'école pourront vendre également des tickets à 
leur entourage pour cette tombola.  
 

Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à nous contacter.  
Pour cela : 
- un courriel : lacejosquindespres@gmail.com 
- un groupe Facebook pour nous suivre : Lace Josquindespres 
 
 

Les amis de la caisse des ecoles
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LA parole aux
roinvillois

Mini-portrait : 

            
La vie de Claude est un véritable roman où s’entremêlent passion, musique et 7ème art.

Né à St Malo, le jeune Claude est déjà un passionné de musique.
Avec des copains, ils décident de réhabiliter un vieux hangar où ils organisent des spectacles pour les enfants. Claude joue un 
peu de batterie mais il est surtout concentré sur la sonorisation.
La petite salle fini par devenir un lieu incontournable pour les parents des bambins, tant et si bien qu’un jour, Xavier Gélin vient 
visiter le lieu qu’il trouve super.

Le temps passe et s’écoule joyeusement entre études et musique, et à 18 ans Claude monte à Paris pour y faire des études 
d’ingénieur, histoire de faire plaisir à son papa. Mais dans son cœur, il caresse toujours l’espoir de pénétrer un jour le milieu du 
7ème art.
Ses études terminées, il entre chez Renault sans grand enthousiasme, car … il le sait, il le sent … ce n’est pas sa destinée. 

Et c’est à ce moment là qu’intervient sa bonne étoile. Xavier Gélin, qu’il avait perdu de vue, l’appelle pour avoir des nouvelles. 
Conscient de ses infinies qualités professionnelles, Xavier lui présente le directeur des studios de Billancourt. A partir de là … 
tout s’enchaine et la suite est un véritable conte de fées pour Claude.

Il démissionne, devient l’assistant du directeur technique d’exploitation des studios, on lui confie le mixage sonore des plus 
grands films de l’époque, il travaille avec les ingés son les plus réputés de la planète (William Sivel, Jacques Carrere …), 
les réalisateurs français les plus célèbres se l’arrachent (Claude Lelouch, Zidi, Chabrol, Tavernier, Oury, Gavras … liste non 
exhaustive), on le veut à Londres, à Los Angeles … un tourbillon de succès.

Il faut dire que Claude a un don assez rare … il a l’oreille absolue. Ce qui fait de lui, l’un des meilleurs dans son domaine.

Et … ce qui devait arriver, arriva. De nombreux films qu’il a mixés sont nominés aux Césars et 3 sont récompensés :

- 1983 : La passante du sans souci de Jacques Rouffio
- 1987 : Autour de minuit de Bertrand Tavernier
- 1988 : Au revoir les enfants de Louis Malle

Une dizaine de «Décibels d’Or», la «British Academy Film Award du meilleur son» et le prix de la meilleure bande son de jazz des 
années 80 à nos jours, pour Around Midnight.
On peut dire que notre Claude est un champion toute catégorie !
Une carrière bien remplie, qui va être couronnée par la médaille de Chevalier de l’Ordre des Arts et des Lettres en 2009.

Puis vient le temps où Claude passe le relais, il s’installe alors en 2014 dans notre charmante bourgade, suivant sa femme dans 
une région qu’elle affectionne particulièrement.

Aujourd’hui, Claude ne se contente pas de vivre paisiblement une retraite bien méritée, il est toujours aussi passionné de 
musique, donne des conférences, écrit des articles et il est aussi conseiller production sur la qualité sonore des écrans télés.

Lorsque Claude me raconte son histoire, c’est un récit passionné et passionnant qui m’est offert.  Souhaitons-lui encore de 
nombreuses années à nous transmettre toute la finesse de son art.

            Par Myriam d’Arville

Claude Villand et les Césars
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Chaque mois, nous avons décidé de confectionner des jeux à destination des petits et des grands Roinvillois. Les solutions 
seront données le mois suivant, à l’exception du jeu des 7 erreurs qui fera l’objet d’un tirage au sort en fin d’année. 

Le jeu des 7 erreurs

Ouvre l’œil et trouve les 7 erreurs qui se sont introduites dans la seconde image.
Entoure les erreurs, découpe l’image et dépose-la avec ton nom et tes coordonnées dans la boite aux lettres de la mairie. Un 
tirage au sort sera effectué, en fin d’année parmi les bonnes réponses et un cadeau sera attribué à l’heureux gagnant.

Le test : connaissez vous bien la région ?

L’Essonne se trouve sur deux parcs naturels, un seul n’en fait pas partie, lequel ?

          Haute vallée de Chevreuse             Forêt de Barbizon               Parc du Gatinais

Quel patrimoine de l’Essonne est labellisé « Maison des illustres » en 2012 ?

         Le Domaine de Chamarande           Le Domaine de Courson            La Propriété Caillebotte

Où se trouve le conservatoire National des Plantes ? 

         Milly-la-Forêt               La Ferté-Alais               La Forêt-Sainte-Croix

Résultats jeux adultes RI N° 276
1) 1804 km
2) Evry
3) 10%

Mini-jeux : pour toute la famille

état civil

Décès :
Madame Jeannine Annette Catherine, décédée le 30 avril 2021

Naissance :
Lyo Bea Emeraude SERINELLI BIJWAARD , née le 03 avril 2021
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Vous souhaitez avoir votre publicité ici ?

Veuillez contacter la mairie de Roinville au 01 64 59 72 82

Pour un article en Juin roinville.infos@mairie-roinville.fr


